
Madame la Rectrice,
 
  
 Nous souhaitons commencer ce CTA par une très belle métaphore du collège utilisée dans un 

évidence inquiète pour lui : « Le 

sont les professeurs et moi, en tant que capitaine, afin que nous puissions amener les sixièmes 
 

-ce pas ? Mais un bateau comme ça ne porte-t-il pas le nom de galère, et les rameurs 
 ? Et le capitaine qui fait avancer 

son navire au son du tambour doit être un piètre navigateur, car chacun sait que pour bien mener sa 
barque, il faut ramer à droite et à gauche sinon le bateau tourne en rond. Une belle métaphore, de 

-vous, humour 
avec le même stagiaire 

qui prétendait refuser, comme il est en droit de le faire, de prendre en charge le système devoir fait, 

que je suis sympathique, sinon 
notre jeune stagiaire a beaucoup de chance, et les collègues de cet établissement aussi. Heureusement, 

s syndicats de la FSU 
sont à leur côté pour le rappeler et les soutenir. Nous poursuivrons par un lycée rémois, où le proviseur 
semble lui aussi se trouver une âme de capitaine au long cours ayant droit de tout, y compris 

amenés à participer à ces actions syndicales nationales et académiques contre la réforme des lycées. 

s le 12ème baromètre de la perception des 
dition consacrée aux discriminations syndicales de septembre dernier 

qui dénonce des actions et des attitudes antisyndicales, mais donnerait-

nuira à leur carrière ? On en est encore là le 11 octobre 2019 : « Obéis et tais-toi 
première fois que nous dénonçons ce genre de pratiques, heureusement peu fréquentes, mais 

 
 

Car, Oui, les personnels sont dans la galère. Oui, sans rime ni raison, on leur demande de 
ramer toujours plus, toujours plus vite. Et souvent on ne leur fournit même pas les rames pour le faire. 

améliorer leur future retraite puisque quand même ils ne font pas grand-chose comme chacun sait. 
Derrièr

adaptées et la multiplication des enquêtes, dossiers à ren
 : en plus ! Les entretiens familles pour 

le 2 octobre : en plus !  



ministère de faire des comptes. Des comptes de quoi, on se le demande !

quoi franchement, les enseignants auraient-  ? 

directeurs soient gênés de faire réception des livraisons 
 

Mais les directeurs ont de la chance 
l

 
cette idée a été largement rejetée il y a moins de six mois 
engendrent la souffrance ressentie ? 

préoccupe. 
 

Hors de l'éducation prioritaire, les effectifs sont pléthoriques en collège, et ce depuis plusieurs 
années. Et cette année, même en REP, les effectifs sont extrêmement chargés (jusqu'à 27 élèves dans 
certaines classes), et ce notamment à cause des effectifs d'ULIS qui ne sont pas comptabilisés dans 
les statistiques ministérielles, mais qui sont pourtant bien présents dans les salles de classe, nécessitant 
des chaises, des tables et une attention particulière. 
Les équipes témoignent d'un épuisement considérable, lié à ces conditions de travail, d'autant qu'il 
faut y ajouter la mise en place de dispositifs d'accompagnement multiples. En effet, entre les 
contraintes administratives, les réunions diverses, la multiplication des rencontres avec les parents, 
l'accompagnement des élèves en difficulté, la charge de travail est de plus en plus lourde. 
S'ajoutent à ce phénomène diverses contraintes pédagogistes liées aux « parcours » et autres 
« concours d'éloquence » ou « quart d'heure lecture », qui, comme les EPI devenus essentiellement 
une perte de temps  : enseigner. 
Pour couronner le tout, le nouvel ENT (...jusqu'au prochain...) et sa généralisation trop rapide aux 
yeux de beaucoup de collègues, ajoute une perte de temps et de repères aux nombreuses contraintes 
du métier. 
Le sentiment qui domine dans ces conditions de rentrée est celui, d'une insatisfaction professionnelle, 
d'un bricolage perpétuel, réalisé en dépit du bon sens et de la santé des enseignants, sans compter, si 
tant est que cela ait la moindre importance, la galère dans laquelle se trouvent de fait nos élèves. 
 

La rentrée s'est également faite avec la mise en place de la réforme du bac et du lycée sur les 
niveaux de 2de et de 1ère. Les inquiétudes exprimées par les enseignants au fil de l'année dernière 
n'étaient malheureusement pas vaines, force est de le constater. 
Les emplois du temps ont demandé, semble-t-il, un lourd travail aux chefs d'établissements, et sont 
aussi insatisfaisants pour les professeurs que pour leurs élèves. Les journées à rallonges sont à la fois 
chargées et « en gruyère ». Des élèves doivent se déplacer rapidement d'un lycée à l'autre (entre Jean 
Jaurès et Clemenceau pendant la récréation, et en courant), les spécialités ont dû être mises en 

Autant de contraintes qui pèsent sur tous, mais aussi sur des horaires obligatoires non 

te. Après un été passé à refaire 
plusieurs programmes, la tension et le stress sont prégnants chez les collègues de lycée, et ce dès et 
depuis le tout début de l'année. 
La découverte effective des conditions de travail et des conditions d'enseignement de nos élèves n'est 
pas faite pour rassurer qui que ce soit. Les effectifs sont lourds (autour de 35 élèves en 2de, proches 
de 35 ou 36 en 1ère générale pour le tronc commun, 30 à 35 en 1ère technologique, idem en terminale 
générale) mais avec des pics à 36/37, voire 40 dans des spécialités. Les conséquences s'en ressentent 
dans la charge de travail des personnels et dans la fatigue des élèves. En 1ère générale, l'éclatement 



du groupe-classe est assez mal vécu par les élèves qui perdent leurs repères ; les professeurs sont 
nombreux à intervenir dans une même « classe », le plus souvent plus d'une trentaine. Les conseils 
de classe en seront perturbés.
Les épreuves en cours d'année doivent être passées dans trois mois, mais les banques de sujets ne sont 
pas abouties quand elles ne sont pas vides. Les professeurs ne savent pas encore comment faire passer 
ces examens, par des épreuves communes ou pas ? Avec un sujet ou plusieurs ? Sur un temps banalisé 
ou pas ? Les professeurs devront-ils avoir le don d'ubiquité et faire cours en même temps qu'ils 
corrigeraient des copies numériques sans matériel fourni, ni de poste de travail appropriés dans les 
établissements avant de rendre les copies (mais sous quelles formes ?) à leurs élèves ? Ces 
appréhensions ne sont pas faites pour calmer l'anxiété que tous les collègues interrogés nous ont dit 
ressentir. Les semaines ont bien 168 heures samedi et dimanche compris, le ministère estime que 

-il aller comme les 
galériens ?  
 

au niveau académique laisse craindre le pire pour les AESH. Si des contrats de 3 ans amorcent un 
recul de la précarisation de ces personnels, la décision unilatérale de réduire leur horaire annuel, se 

 % des 648 euros 
e 

 ! Quelles conditions 
de mobilité dans les PIAL dont certains sont forts étendus comme celui de Verzy et Rilly-la-
Montagne 
contrat, sera-t-elle utilisée comme moyen de pression ? Combien de supérieurs hiérarchiques pour les 
AESH dans les PIAL 
4 voire 5 élèves en situation de handicap vont-elles se généraliser ? En résumé : fiche de paie amputée, 

la « stabilisation » relative est 
chèrement payée. 

 

s au Wifi pour tous, ce sont encore de très nombreuses difficultés, voire impossibilités de 

direction, professeurs ou techniciens informatiques. Lors des permanences organisées dans un lycée 
de Reims, les élèves qui ont les plus grandes difficultés avec leur machine se sont entendus répondre, 

ordinateurs qui marchent, pour les autres débrouillez-vous, et si le wifi ne fonctionne pas, prenez 
donc votre connexion personnelle. Ce sont donc bien les élèves et leurs professeurs qui sont privés 

n improvise, on photocopie, on 

passer à aider les élèves à se connecter, à trouver leur manuel, à trouver le document dans le manuel. 
Et de surcroît, hop 
manuel numérique qui est mis en cause, mais les impossibilités techniques à faire fonctionner 36 
ordinateurs avec 36 connexions en même temps et rapidement, en continu. Non, dans ces conditions, 

-évaluation des 
problèmes techniques. Et nous le redisons encore une fois ici, les professeurs ne sont pas équipés pour 
travailler sous ce format numéri
des copies numérisées. Quel matériel est prévu ? Quelle ergonomie du poste de travail ? Quelles 
responsabilités en matière de sécurité des données er leur argent 
pour pouvoir acheter du matériel devenu indispensable pour travailler, mais comme la FSU ils exigent 

administratifs. Autour de cette table, les se
enseignants. 



Concernant le numérique de façon générale, le SNES-FSU est encore intervenu dès la rentrée 
pour demander une modification des références de ladite « » qui 

«
  le guide 

  ». En effet, la lecture 
attentive de ces deux textes, et malgré nos demandes insistantes et répétées, ne fait toujours pas 

doute plus de 80 % des personnels qui signent cette « charte » et utilisent le numérique sont des 

dans le guide juridique puisse être prise en compte et ajoutée, mais si tel est le cas, il faudra envoyer 

cahier de texte, que c
numérique refusent obstinément de mettre à disposition, empêchant ainsi les enseignants concernés 

ion finale est « 
-dessus -on refuser la loi ? Par ailleurs, 

pas réglé pour les enseignants qui doivent toujours saisir ce code devant leurs élèves ou toute autre 

le RGPD. Il va bien falloir trouver une solution. 
 

Pour finir, les CIO constituent un maillage précieux et irremplaçable en tant que service pu-
blic de proximité 
 « ordinaire » des questions et des fragilités liées aux parcours scolaires et 
adolescent.e.s, des jeunes adultes et les familles. Ils constituent des , des lieux 
tiers
développement et de c
dans le respect des lois et règlements en vigueur ainsi que du code de déontologie des psychologues. 

pour tous les publics plus 
ou moins , quelle que soit leur situation vis-à-vis des établissements scolaires, 

résolution de problèmes émotionnel

 


